
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_127 

Direction  : Direction Finances

OBJET   :  Modification  n°1  à  l'appel  d'offres  n°23-08  relatif  à  la
fourniture de vêtements de travail et d’équipements de protection
individuelle pour les agents de la ville de Malakoff - Lot 3 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-2 et R.2131-5 ;

Vu  le  Code  la  commande  publique,  notamment  les  articles  L.2194-1  5°  et
R.2194-7 ;

Vu la délibération du conseil municipal n° 2020-19 en date du 23 mai 2020 par
laquelle  le  conseil  municipal  a  chargé  Madame  la  Maire  par  délégation  de
prendre  les  décisions  prévues  à  l'article  L.2122-22  4°  du  code  général  des
collectivités territoriales;

Vu la  décision  n°DEC2023/80  en  date  du  18  septembre  2023  par  laquelle
Madame la Maire  a attribué à la  société RIVOLIER le lot  n°3 – fourniture de
vêtement  de  travail  pour  les  agents  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Garde
Urbaine du marché n°23-08 relatif  à la  fourniture de vêtements de travail  et
d’équipements  de  protection  individuelle  pour  les  agents  de  la  ville  de
Malakoff  ;

Vu le projet de modification n°1 annexé à la présente décision ;

Considérant  que  par  la  décision  n°DEC2023/80  du  18  septembre  2023,
Madame  la  Maire  a  attribué  le  lot  3  de  l’accord-cadre  n°23-08  relatif  à  la
Fourniture de vêtements de travail et d’équipements de protection individuelle
pour  les  agents  de  la  ville  de  Malakoff,  à  la  société,  RIVOLIER  sise  ZI  Les
Collonges 42173 ST JUST ST RAMBERT –  sans  montant  minimum et  pour  un
montant maximum annuel de 15 000 € HT ;

Considérant qu’une référence du bordereau des prix  unitaires  s’est  révélée
indisponible ;

Considérant que  pour  la  bonne  exécution  du  marché  il  convient  de  la
remplacer ;

DÉCIDE,

Article  1     :  D’APPROUVER  la  modification  n°1  au  lot  n°3  –  fourniture  de
vêtements  de travail  pour  les  agents de la  Police  Municipale et  de la  Garde
Urbaine du marché n°23-07 relatif  à  la  fourniture  de vêtement  de travail  et



d’équipement de protection individuelle pour les agents de la ville de Malakoff.
La  présente  modification  n’a  pas  d’incidence financière  sur  le  montant  de
l’accord-cadre.

Article 2     :   DE SIGNER la dite modification annexée à la présente décision.

Article 3     : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée
à Madame la Comptable publique assignataire de la Ville de Malakoff.

Fait à Malakoff, 30 avril 2025

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
























		2025-05-02T09:03:16+0200
	Malakoff
	Maire




